
Baromètre mensuel de la sécurité routière - Décembre 2022

Au mois de décembre 2022, 1 automobiliste a perdu la vie sur les routes de Haute-Savoie (3 tués en 2021). La cause principale de cet accident 
mortel est la vitesse excessive ou inadaptée.
Sur les douze derniers mois, le nombre de tués reste élevé (+52 %) ainsi que le nombre d’accidents et le nombre de blessés, respectivement de 
+26 % et +28 %. Au 31 décembre, 55 % des tués sont des usagers vulnérables contre 70 % pour la même période en 2021.

Accidents Tués Blessés
Décembre 2022 34 1 37
Décembre 2021 27 3 40
Janvier 2022-décembre 2022 570 44 714
Janvier 2021-décembre 2021 453 29 558
Évolution sur les 12 derniers mois en Haute-Savoie +26 % +52 % +28 %
Évolution sur les 12 derniers mois en France -2 % +11 % -2 %

Catégories d’usagers Tranches d’âges Sexe Type de réseaux Localisation

Répartition 
des tués 0-13 14-17 18-24 25-29 30-44 45-64 65-74 75 et + Auto-

route RN RD VC Hors 
agglo

En 
agglo

Décembre 2022 1 1 1 1 1
Total mensuel % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Total 2022 4 5 3 11 19 1 1 1 6 2 13 13 4 5 33 11 3 1 27 13 28 16
Total annuel % 9 % 12 % 7 % 25 % 43 % 2 % 2 % 2 % 14 % 4 % 30 % 30 % 9 % 11 % 75 % 25 % 7 % 2 % 61 % 30 % 64 % 36 %

Localisation des accidents 
mortels en décembre 2022
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Nombre de tués par catégories 
d’usagers depuis le 1er janvier 2022 Nombre de tués en 2022 (janvier-décembre) 44

Nombre de tués en 2021 (janvier-décembre 29
Nombre de tués en décembre 2022 1
Nombre de tués en décembre 2021 3

Pour en savoir plus : www.haute-savoie.gouv.fr
Direction départementale des territoires de la Haute-Savoie

En 2023... vous avez un projet d’action de prévention sécurité routière, 
la coordination sécurité routière vous accompagne ! 
Vous avez besoin de 
moyen humain ou d’un 
prêt de matériels : 
notre équipe d’intervenants  
départementaux de la  
sécurité routière (IDSR),  
bénévoles formés pour  
l’animation de vos actions de 
sensibilisation, se tiennent à 
votre disposition. 

Vous avez besoin d’un soutien financier :  
sollicitez une subvention dans le cadre de l’appel à 
projet du plan départemental d’actions de sécurité 
routière (PDASR) 2023 avant le 26 mars 2023.

Votre projet devra porter sur une de ces thématiques :
•	 les conduites à risque : conduite après usages de 

substance psychoactives (alcool, stupéfiants médicaments) vitesse excessive ou 
inadaptée, non respect des règles de priorité, distracteurs notamment le téléphone,

•	 les deux-roues motorisés,
•	 les mobilités douces : vélos, engins de déplacement personnel motorisés,  

trottinettes ou autres,
•	 le risque routier professionnel.

Déposez vos dossiers sur :
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevenir-le-risque-et-se-proteger/Securite-routiere/PDASR

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevenir-le-risque-et-se-proteger/Securite-routiere/PDASR

